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LE DUC

DE MANTOUE.

PRefentement il n'y en a point. Commece Duché releve de l'Empereur, il n'en

a pas voulu donner l'invcftiture depuis

Ferdinand-Charles IF. Duc de Mantou'è,

qui y chajfé de fes Etats & mis au Ban de

l'Empire ^mourut le 6. 'Juillet 1708. le der¬

nier de fa branche. La commune opinion

e/l que l'Empereur a deJJ'ein de revêtir le

Prince Eugene de Savoye de ce Fief 5 cepen¬
dant

LA MAISON
D E

GONZAGUE,

Qjii jusqu'ici a été en pofjèjfion de ce Du¬

ché , forme là-dejjus de très-fortes préten¬
tions.
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tlons. Cette Maifon s'eft anciennement
partagée en deux Branches principales ; à
lavoir en celles de

iMantoue,& Novell ara.

I. Mantouë s'eft de nouveau divifée en,
I. Mantouë, qui a fait,

1. Mantouë, éteinte en 1708.
2. Guaftalla.

II. Bozzolo.
III. Caftiglione.

II. Novellara , qui n'a point fait de
Branches.

LE PRINCE

D E

GUASTALLA.

\ Ntoine-Ferdinand de Gonzague , Duc Sa ge-
^ de Guaftalla , Prince de Molfeta de n eal °g ie *
Giovenazziro, & de Campobaiïo, né le 9.
Décembre 16S7. Il reçût de l'Empereur
l'inveftiture de les terres le 23. Décembre
1708. Il étoit fils de Vincent de Guaftalla,
nort en 1714. à Guaftalla , où l'Empereur
l'avoit établi en 1692. malgré le Duc de
Mantouë , & de Marie-Viétoire, fille de
Ferdinand III. de Gonzague Duc de Guas-

G 4 talla
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talla , mariée en 1679. Il avoit époufé
Eleonore-Louïfe , fille de François-Marie
de Medicis , Prince de Toscane. De ce
mariage font venus,

I. Marie-Ifabelle, née en 1680.
II. Eleonore , née en 1686. mariée en

1709. avec François-Marie de Medicis,
qui pour l'époufer avoit quitté la pourpre.

III. Jofeph-Marie, né le 20. Avril 1690.
Les enfans de Vincent de Gonzague

font,
I. Antoine-Ferdinand, Duc de Guaftal-

la, dont nous avons parlé.
II. Jean Gonzague , Comte de faint

Paul. 11 a époufé Hyppolite Cavaniglia.
Les enfans d'André de Gonzague, Com¬

te de faint Paul, dans le Roïaume de Na-
ples, pere de Vincent Gonzague, font,

I. Vincent de Gonzague , dont nous
avons parlé.

II. Cefar de Gonzague qui fuît.
III. Vincent de Gonzague , Vice-Roi de

Sicile en 1677. Prefident du Confeil des
Indes en 1680. mort en 1690. à Modene,
où il s'étoit retiré en lôSy. Il n'a pas été
marié.

Cefar de Gonzague II. Prince de Guas-
talla , avoit époufé Ifabelle-Orfine, fille
de Virgine , Duc de Bracciano. De ce
mariage font nez, Ferdinand & Vespafieï.

Ferdinand de Gonzague III. mort iu
mois de Janvier 1678. étoit Duc de Guis-
talla. Il a eu pour fuccelfeur , fou coufn
Vincent, dont nous avons parlé. Il avo.t

épox-
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époufé Marguerite d'Efte , fille d'Alphon-
fe III. Duc de Modene , née en 1619. ma¬
riée en 1647. morte en 1692. De ce maria¬
ge font nez,

I. Anne-Ifabelle , première femme de
Ferdinand-Charles, Duc de Mantouë,ma¬
riée en 1670. morte le 11. Août 1703.

II. Marie - V idloire , mariée en 1679.
avec Vincent de Gonzague,Duc de Guas-
talla. Elle eft mere du Duc de Guaftalla
d'aujourd'hui.

Vespaficn de Gonzague , Comte de Pa-
redis par fa femme , Viceroi de Valence,
eft mort en 1687. Il avoit époufé Marie-
"Louïfe Manriquez , Comtcfië de Paredis,
dont il a eu,

I. Marie-Louïfe , veuve de Thomas de
la Cerda, Marquis de Laguna.

II. Et une fille morte en 1689. Elle
étoit fiancée avec le Comte de Caftagnetta.

6# H

LE PRINCE

D E

B O Z Z O L O.

JEan-François Gonzague, Prince de Boz- sa ge-zolo, Comte de Rivaloro, S. Martino, nealogîe,
Gazzolo, & Ifiola , eft fils de Scipion,

né en mort en 1670. Et de Marie-
Anne de Paganica.

G s LE
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LE PRINCE

D E

CASTIGLION E.

ne'alo^îe "pErdinand Gonzaga, Prince de Caftiglio-
uca ° gie ' ne & de Zulferino , né en 1649. de

Charles Gonzaga , & de N. Martinenga.
E11 1680. il époufa Laura Pica , fille d'A¬
lexandre II. Duc de Mirandole , dont il a
eu plufieurs Princes, l'aîné en 1681.

LE COMTE

D E

NOVELLAR A.

nrtifL C^Amileus II. né en 1649. fils d'Alphon-
8 * ^ fe II. & de Richarde Cibo, époufa en

1695". Mathilde d'Efte.
Origine Plufieurs Genealogiftes difent que la

de cmc Maifon de Mantouë vient d'Hugo , Sei-
Al on - gneur d'Italie. Ils affinent qu'il étoit petit-

fils du Roi Lothaire , & arriéré petit-fils de
l'Empereur Lothaire. Cet Hugue prit le

nom
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nom de fa femme , qui fortoît de l'ancien¬

ne Maifon de Gonzague en Lombardie.

En 1009. Gérard de Gonzague receut de

l'Empereur l'inveftiture de fes terres. De

ce Gérard defccnd au fécond degré Aloyfe

Gonzague , célébré par là valeur & par fa

prudence , qui le mirent en grande faveur

auprès de l'Empereur Charles IV. En 13-2,8.
il fut fait Gouverneur de Mantouë & Vi¬

caire de l'Empereur en Italie. Il mourut

le 18. de Janvier l'an 1360. laiilànt beau¬

coup d'enfans. Gui, Feltrin, Conrad, &

Jean, ont fait quatre branches. Il y a mê¬

me en Egypte des defcendans de Conrad

que l'on ne connoît pas.

De Feltrin viennent les Comtes de No-

vellara ; & de Gui les Ducs de Mantouë.

Gui mourut en 1369. Louïs fon fils en

1381. & François fon petit-fils en 1407. le

8. de Mars , qui ont tous pris la qualité de

Capitaines ou Gouverneurs de Mantouë.

Jean, fils de François, acquit une fi gran¬

de réputation par fa valeur & par fa juitice,

que rien ne pouvoit corrompre , qu'il fut

fait Marquis de Mantouë par l'Empereur

Sigismond en 1433. le 22. de Septembre.

Il eut cinq fils, desquels il n'y eut que l'aî¬

né nommé Louïs , & furnommé le Turc,

fécond Marquis de Mantouë , qui ait con¬

tinué la pofterité. Il mourut en 1478- I e

12. de Juin , & laififa trois fils, Frédéric I.

qui a fait la. branche des Marquis de Man¬

touë. Jean-François, celle de Bozzolo

& de Sabionetta ; & Rodolphe , celle de

Caiîiglione, Fre-
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Frédéric fut pcre de François , né le 9.
d'Août 1466. & mort le 29. de Mars 15*19.
Il a 1aillé deux tils , Frédéric & Ferdinand.
De Ferdinand vient la branche de Guas-
taîla.

Frédéric, né le 16. de Mai 15*00. &mort
en 15*40. le 28. de Juin, fut fait Duc de
Mantoué , le 8 d'Avril 15*30. par l'Empe¬
reur Charles V. qui le mit en poffeflion du
Montferrat en 15*36. après la mort de l'on¬
cle de fa femme. Il eft pere de Guillaume,
Duc de Mantoué , & de Louïs qui a fait
la branche de Nevers.

Guillaume , Duc de Mantoué , nâquit
en 1536. avec un corps mal-fait. En fa fa¬
veur l'Empereur Maximilien II. erigea en
Duché le Marquifat de Montferrat, & lui
donna le titre de Sereniflime en 1573. Ce
Duc, après avoir agrandi fon Etat, mourut
en 1587. Son dis Vincent I. né le 21. de
Septembre 15*82. a fondé l'Ordre des Che¬
valiers du précieux Sang en 1608. E11 Hon¬
grie les Turcs éprouvèrent fa valeur. Il
mourut le 18. de Février 1612. De fa fé¬
conde femme, Eleonore, fille de François,
Grand Duc de Toscane, il lailïa trois fils,
François III. Ferdinand II. & Vincent II.
Tous trois font morts fans enfans.

La fucceflion de Mantoué écheut à Char¬
les II. Duc de Nevers , petit-fils de Louïs
Gonzague , mort en 15*95. Charles avoit
époufé Marie, fille unique de François III.
Duc de Mantoué. Ferdinand-Charles,
petit-fils de Charles II. aïant pris le parti

de
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de la France fut chalfé de fes Etats par les
Impériaux & fut mis au ban de l'Empire le
30. de Juin 1708. Il mourut le 6. Juillet
d'après à Padouë. Le Montferrat, partie
de fes Etats , avoit été déjà donné au Duc
de Savoye.

Ferdinand de Gonzague , dont nous
avons parlé, fils puîné de François I.Mar¬
quis de Mantouë , a fait la branche des
Princes de Gualballa. Il naquit le 28. Jan¬
vier 15*07. & s'acquit une grande gloire en
commandant les armées de l'Empereur
Charles-Quint, qu'il fuivit en Hongrie, &
en Afrique, contre le fameux Barbe-roulïè.
Il fut Vice-Roi de Sicile, & mourut le 15-,
Novembre 1557. à Bruxelle d'une chûte de
cheval, étant Generaliffime des armées de
l'Empereur. De cinq de fes fils, deux ont
eu des enfans ; l'aîné, Cefar de Gonzague,
& le plus jeune Oébavien de Gonzague.
La polberité de ce dernier a fini en lôiy.par
Oébavien qui fut tué à Verceil.

Cefar eut pour fils Ferdinand II. pere de
Cefar II. d'André & de Vincent. Cefar
mourut au mois de Décembre en 1694.
Les deux autres ont fait les branches des
Ducs de Gualballa , & des Comtes de faint
Paul. La branche du premier a fini par les
filles ; & celle du fécond fubfifte par Jean
Comte de faint Paul ; & par Vincent, qui
elb devenu Duc de Gualballa , en époufant
Marie-Viéboire , fille de fon coufin Ferdi¬
nand III. Duc de Gualballa. Il fut mis en
poITeffion de cette Duché en 1692. par

l'Em-
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l'Empereur malgré le Duc de Mantouë,
Jean & Vincent font fils d'André.

Jean-François , troilième fils de Louïs,
Marquis de Mantouë, a fait la branche des
Ducs de Sabionetta , & de B ozïo I o . Il a
eu deux fils , Louïs & Pyrrhus. La pofte-
rité de Louïs a fini par fon petit-fils Vespa-
fien de Gonzague , premier Duc de Sabio¬
netta , & de Trajetto , mort le 13. Mars
15*91. d'Anne d'Arragon , fa fécondé fem¬
me. Il a laiffé une fille qui,après la mort
de fon pere , a apporté le Duché de Sabio¬
netta à fon mari Louïs Caraffe Prince dé
Stigliano, mort en 1637. Leur fille Anne
de Caraffe, mariée avec le Duc de Medina
de las Torres , a obtenu cette Duché par
un Arrêt de l'Empereur contre fes coufins
les Princes de Bozzolo , le 12. Mai 1640.
Ce Marquis étant mort fans enfans mâles,
l'Empereur a pris Sabionetta , comme un
Fief vacant. Et le Gouverneur du M.ila-
nois en prit pofleflion en 1689. au nom de
l'Empereur. Cette Duché fut rendue à
François-Marie Spinola, Duc de S.Pierre,
qui n'en a jamais pû jouïr.

Pyrrhus, Comte de Bozzolo & de Saint
Martin, mort en 15*29. 1ailla un fils uni¬
que , qui, en confîderation de fa valeur, fut
fait Prince de l'Empire par l'Empereur
Charles-Quint. Ce fils de Pyrrhus eft pere
de Ferdinand , Comte de S. Martin , mort
l'an 1603. en Hongrie , où il étoit General
des années de l'Empereur. C'eff de ce Ge¬
neral que vient Jean-François de Gonza-

gue,



DE M A N T O U E. III

gue, qui eft aujourd'hui Prince de Bozzolo.
Il a obtenu de l'Empereur la caffation de
l'Arrêt, qui en 1640. fit perdre à fon pere
le Duché de Sabionetta , qu'il aura en
païant 15*0000. écus au Duc de S. Pierre.

Rodolphe de Gonzague , fils de Louis,
Marquis de Mantouë , a fait la branche de
Caftiglione. Il eft mort en 1494. & a laiffé
un fils Louïs , General de la cavalerie de
Venife, tué à Goito en 15*21. Ce Louïs
eft pere de Ferdinand , d'Alphonfe &
d'Horace. De Ferdinand viennent les Mar¬
quis de Caftiglione ; d'Alphonfe les Sei¬
gneurs de Caftel-Giftre ; & d'Horace, les
Seigneurs de Zulfermo. Les branches
d'Alphonfe & d'Horace ont fini vers la fin
du lïècle paflë. Ferdinand eut quatre fils.
De Chrétien, qui étoit le quatrième, vien¬
nent les Princes de Caftiglione , qui vivent
aujourd'hui.

Chacun de ces Princes de la Maifon de g cuver
Mantouë jouït de fes terres, comme Prin-
ce de l'Empire , & ont fur leurs fujets une t0 ue.
autorité abfoluë comme les Souverains.

A' Mantouë il y a une Cour qui juge les
caufes par appel. Elle eft compofëe d'un
Prefident, & de fept Doâeurs.

Il y a un autre Confeil compofé d'un
Prefident, de deux Doâeurs , & de quatre
Nobles.

Le Clergé dépend de l'Evêque qui eft à
Mantouë.

On dit que le revenu du Duc de Man- Ses icve
toue étoit de 350000, écus. Le feul Mont- nus -

ferrât
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ferrât rapportoit 200000. écus. Les reve¬
nus de ces Etats viennent des moulins,des
péages, des impolis fur les Juifs, des amen¬
des , & des mariages. Le commerce des
grains elt conlîderable , comme aulii celui
des foyes , & des laines qu'on travaille
dans les manufadlures. Le Montferrat ell
fertile en ris, en chanvre, & en vins.

Les forces du Duché de Mantouë con-
liflent dans fes milices. La Noblelfe y ell
nombreufe. On dit que, dans un cas de be-
foin, on auroit plus de cent mille hommes
fous les armes. Il y a des Magalins bien
fournis en piulieurs endroits du Païs. La
Ville de Mantouë ell forte par fa lîtuation
au milieu d'un lac.

Les Etats qui appartenoient au Duché de
Mantouë, font,

Le Duché de Mantouë , où font
Guaftaila. Mantouë, Marcatia, Goito , Oftiano , la

Volta, Capriana, Caneto, & Rovere.
2. Dans le Duché de Montferrat, Ca«

fal, Aqui, NTza della-Palea. Toute cette
partie a été cedée au Duc de Savoye.

3. Les Marquifats de Gonzague, de
Viadana , de Gaëzolo , de Ponlona, de
Befolo, & d'Incifa.

4. Le Comté de Rodigo.
y. Les Seigneuries de Luzzara , & de

Cartel Giofredo.
Les terres du Prince de Guartalla font,
1. Le Duché de Guartalla.
2. Les Principautez de Molfetta, de

'Les Païs
%c Etats
de Man¬

touë 6c de

Giovenazziro, & de Campobalïo,
2*

Le

INlP
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3. Le Marquifat de Spechia.
4. Les Comtez d'Aleffano , & de Saint

Paul dans le Roïaume de Naples.
Les terres du Prince de Bozzolo font,
1. La Principauté de Bozzolo ;
2. Les Comtez de Rîvarolo , de Saint

Martin, de Gazolo, & d'Ifola.
Les terres du Prince de Caftiglione

font,
1. Les Principautez de Caftiglione , &

de Solferino ;
2. Le Marquifat de Caftel Gifre;
3. Le Comté de Redondesco, &c.
Les prétentions de Mantouë font, Prcten,-
1. Le Vicariat de l'Empire en Italie, ac~rions,

cordé au Duc de Savoye , par l'Empereur
Sigismond , confirmé par différentes Capi¬
tulations ; contre lesquels droits les Ducs
de Mantouë ont fait leurs proteftations,
fondez fur la Concelfion de Ferdinand III.
pour l'étenduë des Etats de Mantouë ;

2. Les droits fur la riviere de Tartare
dans le Veronois , dont les Vénitiens fe
font emparez en 1668. Ce que les Ducs de
Mantouë regardent comme une ufurpa-
tion , étant fondez fur une poffefîion de
près de trois cens ans ;

3. Le Brabant, Limbourg , & Anvers
du chef de Louïs de Gonzague , qui avoit
époufé Henriette, fille de François, & pe¬
tite-fille de Charles de Cleves ;

4. Le Duché de Cleves, & le Comté
de la Marck, dont Charles de Gonzague,
Duc de Nevers,demanda la polïëlTion après

tom, ///. H la
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la mort de Jean-Guillaume , dernier Duc
de Juliers & de Cleves en 1609;

y. L'Empire d'Orient, comme defcen-
dant de la Maifon de Montferrat, dont
l'heritiere avoit époufé Andronic Paleolo-
gue, Empereur de Conftantinople ; c'eft
pour cette raifon que le Duc de Mantouë
porte dans fes armes de gueules à l'aigle
esployée d'or. Il faut cependant remarquer
qu'André , fils de Thomas & Neveu de
Conllantin , dernier Empereur d'Orient,
transmit fes droits fur cet Empire à Char*
les VIII. Roi de France par une donation
folemnelle en 1494- & qu'il le légua enfui*
te par fon teftament en 15*02. à Ferdinand
Roi d'Espagne & à Ifabelle fa femme;

6. La Republique de Genes depuis 1409.
auquel tems, elle fe donna à Théodore Pa-
leologue II. Marquis de Montferrat.

Le Duc de Guastalla prétend fucceder
au Duché de Mantouë , comme le plus
proche héritier du dernier Duc.

Le Duc de Bozzole prétend avoir le
Duché de Sabionetta.

. LES ARMES
D E

MANTOUË.

Explica- T)Orte écartelé au 1. & 4. de Mantouë,
ti«R. A. qU i e ft d'argent à la Croix palfée de

gueu-
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gueules, cantonnée de quatre aîglettes d^
fable, becquées & membrées de gueules 2
chargée en cœur d'un éculTon tiercé en fa=
fce : la première fafce de gueules à l'aigle
esployée d'or , couronnée de même , qui
eft de VEmpire d'Orient, parti de gueules au
lion d'or lampaffé & armé de fable, qui eft,
Lombardit, tiercé & fafcé d'or & de table,
pour Gonzague . K la fécondé fafce i de
Conftantimple , qui eft de gueules à la croix
d'or , cantonnée de quatre B, grecs adolfez
de même ; parti # Aragon , qui eft d'or à
quatre peaux de gueules, tiercé d'argent au

H 2. chef
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chef de gaules, qui eft de Montferrat. A' h

troifième fafce , de Saxe Moderne , qui eft

burelé d'or & de fable de huit pièces à une

écharpe de rue , brochant fur le tout de fi-

nople pofee en bande, parti de Bar , d'azur

à deux bars adoftéz d'or, dentez & allumez

d'argent , l'écu femé de croix recroifettées

au pied fiché d'or, tiercé de JeruJalem , qui

eft d'argent à la croix potencée d'or ac¬

compagnée de quatre croifettes coupées de
même.

Au 2.& 3.grand quartier coupé, le chef,

parti de trois , la pointe de deux ; le 1. du

chef de gueules à huit rais d'escarboucle,

percée , pommelée & fleurdclilee d'or,

chargée d'argent à une émeraude de fino-

ple, qui eft de Cleves. Au 2. de la Mark,

qui eft d'or à la fafce échiquetée d'argent &

de gueules de trois traits. Au 3. d'Artois,

qui eft de France , au lambeî de gueules de

quatre pendants.

Au 4. de fable au lion d'or, qui eft Bra¬dant. Au 1. de la pointe de Bourgogne mo¬
derne , qui eft de France , à la bordure com-
ponnée d'argent & de gueules. Au 2. deRctel , qui eft de gueules à trois têtes de râ¬
teaux endentez d'or de lix pièces. Au 3.

de France , écartelé de gueules à la bor¬

dure engrêlée d'argent , l'écartelé pourAlbret Orval /

Et fur le tout du grand écartelé de Fran¬
ce , à la bordure de gueules , chargée de
huit bezans d'argent qui eft Alenpon.

Le heaume couronné d'or , au-deiïùs
une
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une montagne furmontée d'un Autel avec
ce mot F ides.

Le Titre du Duc de Mantouë étoit, Titre,
Ferdinand-Charles, par la grâce de Dieu

Duc de Mantouë , de Montferrat ; Mar¬
quis de Gonzague , de Viadan^ , de Gaz-
zolo , de Ponfona , Befolo , &d'Inoifa;
Comte de Rodigo ; Seigneur de Luzzara,
de Caftel-Giofredo, &c.

Le Titre du Prince de Guaftalla eft,
Antoine-Ferdinand de Gonzague, par la

grâce de Dieu, Duc de Guaftalla, Prince
de Molfetta , de Giovenaziro, & de Cam-
pobaftfo, &c.

Le Titre du Prince de Bozzolo eft,
Jean-François de Gonzague, par la gra,-

ce de Dieu , Prince de Bozzolo ; Comte
de Rivarolo , de S. Martin , de Gazzolo,
&d'Ifola, &c.

Le Titre du Prince de Caftiglione eft,
Ferdinand Gonzague , par la grâce de

Dieu , Prince de Caftiglione, & de Zulfe-
ïino ; Marquis de Caftel Godofrcdo i Com¬
te de Redondesco, &c.

Tous les Princes de la Maifon de Gon- Religion
zague font Catholiques comme leurs fujets.
Dans Mantouë les juifs ont une Synagogue.

Les Princes font leurs relîdences à Refîdcn-
Mantouë , à Guaftalla , à Bozzolo , & à ce -
Caftiglione.

Les Maifons de Pîaifance des Ducs de
Mantouë font Marmirolo, Favorita , Vir-
giliana, Gonzagua, The, &c.

H 3 F.CRT-
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ECRIVAINS.

affaires de Mantouë. Pa-

Francîfci Bosn tra&atus de Ducatu Man-
tuse. Francofurti ad Mœnunt , 1672..

Francisci N igri Disquifitio de Ducatu
Mantux pro Carolo Duce. Francofurti,
1649. 4.

Antonii P ossevini Gonxagorum Mantuas
& Montisferrati Hiftoria , fol. Mantuœ,

Baptiftae Sacchi Cremonenfîs, vulgo Pala-
tini ( à vico natali di&i ) Hiftoria inclytae
Urbis Mantuse, & Seren. Familiae Gon-
7,agorum, édita à Pet, Lambecio. Ftndo-
bonce, 167^.4.

Origine & fatti delle famiglie illuftri d'Ita-
lia di Francisco Sanfovino. in fouetta,
1670. 4,

1670.

¥1. U
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